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DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement	du	Québec

Décret 1231-2024, 14	août	2024
CONCERNANT	l’approbation	de	 l’Entente	relative	
à	l’établissement	d’un	comité	directeur	provincial	au	
Québec	conformément	à	l’Accord	concernant	la	mise	
en	œuvre	du	Plan	nord-américain	de	gestion	de	la	sau-
vagine	et	de	l’Initiative	de	conservation	des	oiseaux	de	
l’Amérique	du	Nord	dans	le	cadre	du	Plan	conjoint	des	
habitats	de	l’Est	entre	le	gouvernement	du	Québec,	le	
gouvernement	du	Canada,	Canards	Illimités	Canada,	
la	Fondation	de	la	faune	du	Québec	et	La	Société	cana-
dienne	pour	 la	conservation	de	la	nature,	ainsi	que	 
l’exclusion	de	l’application	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.8	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
de	la	catégorie	des	ententes	ayant	pour	unique	objet	
l’adhésion	d’une	nouvelle	partie	à	cette	entente

ATTENDU	QUE	 le	 gouvernement	 du	 Québec,	 le	
gouvernement	du	Canada,	Canards	Illimités	Canada,	la	
Fondation	de	la	faune	du	Québec	et	La	Société	canadienne	
pour	 la	 conservation	de	 la	nature	 souhaitent	 conclure	 
l’Entente	relative	à	l’établissement	d’un	comité	directeur	
provincial	au	Québec	conformément	à	l’Accord	concernant	
la	mise	en	œuvre	du	Plan	nord-américain	de	gestion	de	la	
sauvagine	et	de	l’Initiative	de	conservation	des	oiseaux	
de	l’Amérique	du	Nord	dans	le	cadre	du	Plan	conjoint	des	
habitats	de	l’Est;

ATTENDU	QUE,	en	vertu	de	l’article	16 de	la	Loi	sur	le	
ministère	des	Ressources	naturelles	et	de	la	Faune	(chapitre	
M-25.2),	le	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	peut,	
conformément	à	la	loi,	conclure	un	accord	avec	un	gou-
vernement	ou	un	organisme	conformément	aux	intérêts	et	
aux	droits	du	Québec	pour	faciliter	l’exécution	de	cette	loi	
ou	d’une	loi	dont	l’application	relève	de	lui;

ATTENDU	QUE	l’Entente	relative	à	l’établissement	
d’un	comité	directeur	provincial	au	Québec	conformément	
à	l’Accord	concernant	la	mise	en	œuvre	du	Plan	nord-
américain	de	gestion	de	la	sauvagine	et	de	l’Initiative	de	
conservation	des	oiseaux	de	l’Amérique	du	Nord	dans	le	
cadre	du	Plan	conjoint	des	habitats	de	l’Est	ainsi	que	les	
ententes	ayant	pour	unique	objet	l’adhésion	d’une	nouvelle	
partie	à	cette	entente	constituent	des	ententes	intergou-
vernementales	canadiennes	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

ATTENDU	QUE,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.8	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	 les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gou-
vernement	et	être	signées	par	le	ministre	responsable	des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

ATTENDU	QUE,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.13	de	cette	loi,	le	gouvernement	peut,	dans	la	mesure	
et	aux	conditions	qu’il	détermine,	exclure	de	l’application	
de	la	section	II	de	cette	loi,	en	tout	ou	en	partie,	une	entente	
ou	une	catégorie	d’ententes	qu’il	désigne;

ATTENDU	QU’il	y	a	lieu	d’exclure	de	l’application	du	
premier	alinéa	de	l’article	3.8	de	cette	loi	la	catégorie	des	
ententes	ayant	pour	unique	objet	l’adhésion	d’une	nouvelle	
partie	à	l’Entente	relative	à	l’établissement	d’un	comité	
directeur	provincial	au	Québec	conformément	à	l’Accord	
concernant	la	mise	en	œuvre	du	Plan	nord-américain	de	
gestion	de	la	sauvagine	et	de	l’Initiative	de	conservation	
des	oiseaux	de	l’Amérique	du	Nord	dans	le	cadre	du	Plan	
conjoint	des	habitats	de	l’Est;

IL	EST	ORDONNÉ,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	et	
du	ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	
la	Francophonie	canadienne	:

QUE	soit	approuvée	l’Entente	relative	à	l’établissement	
d’un	comité	directeur	provincial	au	Québec	conformément	
à	l’Accord	concernant	la	mise	en	œuvre	du	Plan	nord-
américain	de	gestion	de	la	sauvagine	et	de	l’Initiative	de	
conservation	des	oiseaux	de	l’Amérique	du	Nord	dans	
le	cadre	du	Plan	conjoint	des	habitats	de	l’Est	entre	le	
gouvernement	du	Québec,	le	gouvernement	du	Canada,	
Canards	Illimités	Canada,	 la	Fondation	de	la	faune	du	
Québec	et	La	Société	canadienne	pour	la	conservation	de	la	
nature,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	projet	 
d’entente	 joint	 à	 la	 recommandation	ministérielle	 du	 
présent	décret;

QUE	soit	exclue	de	l’application	du	premier	alinéa	de	
l’article	3.8	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30)	la	catégorie	d’ententes	ayant	pour	unique	
objet	l’adhésion	d’une	nouvelle	partie	à	cette	entente.

La greffière du Conseil exécutif,
DOMINIQUE	SAVOIE	
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